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S O M M A I R E

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DE NORMANDIE
Arrêté du 08 juin 2016 prescrivant une amende administrative prévue par l'article L. 557-58 du 
Code de l'Environnement à la société CORA située sur la commune de ROTS

Arrêté du 08 juin 2016 de mise en demeure concernant la Société CORA à ROTS

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté préfectoral du 07 juin 2016 portant autorisation d'exploiter au G.A.E.C. des Tisons

Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 portant refus et autorisation partiels d'exploiter à l'E.A.R.L. Cour 
Lecoq

Arrêté préfectoral du 08 juin 2016 portant refus et autorisation partIels d'exploiter à l'E.A.R.L. 
Marlet

Arrêté préfectoral du 08 juin 2016 portant autorisation d'exploiter au G.A.E.C. des 3 Ormes 

Décision n°02/2016 du 15 juin 2016 portant modification de la décision n°05/2013 du 16 juillet 
2013 relative à la composition des commissions de visite des gisements de coques et des moules de 
pêche à pied professionnelle dans le département du Calvados 

PRÉFECTURE

CABINET

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour  MONSIEUR 
BRICOLAGE situé à Saint Pierre sur Dives

Arrêté du 13 juin 2016 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le bureau de 
change situé 115 rue St Jean à Caen

Arrêté du 13 juin 2016 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le bureau de 
change situé dans la gare Maritime de Ouistreham

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour LECOUFLE 
Prolians situé à Mondeville



Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour ATOUT CHAT ET 
CHIEN situé à Ifs

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la station de 
lavage FLASH MOUSSE située à Colombelles

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
GRAND FRAIS situé à Mondeville

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'établissement LA 
CHIFFO situé 7 route de Trouville à Caen

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour DONER BOX 
situé 31 rue des Teinturiers à Caen

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Fournil de la 
Touques situé à Touques

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Fournil de la 
Touques situé à Trouville sur Mer

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Fournil des 
Halles situé à Trouville sur Mer 

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'atelier technique 
municipal de Bretteville L'Orgueilleuse

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le garage J. 
BERVAS situé à Carpiquet

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour les Caramels 
d'Isigny situés à Isigny-sur-Mer

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le foyer d'accueil 
médicalisé TERANGA situé à Verson

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'établissement de 
la Mutualité Française situé rue de l'Engannerie à Caen

Arrêté du 13 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la discothèque LE 
SEVEN située à Deauville

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Comptoir 
Irlandais situé à Deauville

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la SA Courseulles 
Garage située à Courseulles sur Mer

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour les ETS CAEN 
SUD situés 67 bd Raymond Poincaré à Caen



Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la discothèque 
L'ALHAMBRA située à Caen

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
BABOU situé à Mondeville

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour DECORITEX 
situé à Cormelles-le-Royal

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour VELO ADDICT 
situé rue Léon Foucault à Hérouville St Clair

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le café restaurant 
AU POTAGER situé à Trouville sur Mer

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'établissement 
AUPINEL situé rue de l'Avenir à Carpiquet

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'établissement 
AUPINEL situé à Mondeville

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la boulangerie 
pâtisserie Quellier située 5 av. de Garbsen à Hérouville St Clair

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la salle 
Multiraquettes située à Moult

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour la mairie de Moult 

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour le bar tabac PMU 
La Demi-Lune situé à Caen

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour SOCOMPOST 
situé à Carpiquet

Arrêté du 14 juin 2016 portant autorisation d'un système de vidéoprotection  pour V and B situé 
chemin de la Cavée à Mondeville 















 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 7 jui n 2016
 

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe;

VU la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC des Tisons portant sur 7,37 ha,
précédemment mis en valeur par M.DELAFOSSE Henri par le requérant ci-après désigné et
réceptionnée complète le 29/04/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 2 juin 2016;

Considérant la demande déposée par le GAEC des Tisons (M.VIL LIERE Gérard, 60 ans -
M.VILLIERE Georges, 55 ans) qui exploite 96 ha 16 au moyen de 2 équivalents UTH, détient une
référence laitière de 487 000 litres, 37 ha 66 de cultures de v ente, 33 taurillons vendus par an, et
380 places pour les porcs à l’engraissement, soit u ne équivalence de 1,46,

Considérant que Monsieur VILLIERE Adrien dispose d’un Plan Professionnel Personnalisé
agréé depuis le 29 mars 2016 attestant de son entrée dans le pa rcours à l’installation, que celui-
ci a le projet de s’installer en 2017 avec les aide s de l’Etat au sein du GAEC, 

Considérant que la demande du GAEC des Tisons corre spond à :  

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstaurer les explitants engagés
concrètement dans le parcours à l'installation aidée prése ntant un projet
économiquement viable et remplissant les conditions de for mation ou d'expérience
professionnelle nécessaires à l'obtention des aides  de l'Etat à l'installation »,

• la priorité 4 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir « install ation aidée telle que définie au 2-
2 de l’article 2 , à titre individuel ou au sein d'un GAEC, d'une société unipe rsonnelle ou
entre personnes d'un même foyer fiscal»,

Consérant la demande déposée par l’EARL du Neubourg (M.MART IN Samuel, 41 ans- Mme
LESAULNIER Anita, 28 ans) qui détient 250 taurillons vendus par an au moyen de 2 équivalents
UTH, et un chiffre d’affaires de 15 000 € issus des panneaux ph otovoltaiques, soit une
équivalence de 0,51,

Considérant que M. MARTIN Samuel est également associé expl oitant de l’EARL de Vente qui
exploite 167 ha 77, au moyen de 2,2 équivalents UTH, détient u ne référence laitière de 864 090
litres, 59 ha 11 de cultures de ventes, 127 taurill ons vendus par an, soit une équivalence de 2,18,

Considérant que l’équivalence cumulée de l’EARL du Neubour g et de l’EARL de la Vente est de
2,69,



Considérant que l’EARL du Neubourg bénéficie d’une autoris ation d’exploiter pour cette reprise
de foncier depuis le 06 avril 2016,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL du Neubo urg correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant ainsi que la demande du GAEC des Tisons est prior itaire sur celle de l’EARL du
Neubourg vis-à-vis du schéma directeur départementa l des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC DES TISONS dont le siège est à LA FERRIERE HARANG est autorisé à
exploiter 7,37 ha répartis de la manière suivante :

Communes

LA FERRIERE HARANG

Parcelles

ZA 27 42 51b 55

Surface (ha)

7,37

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



ARRETE PORTANT AUTORISATION ET REFUS PARTIELS D’EXP LOITER 
en date du 8 juin 2016

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental des
Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du service
agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 21,40 ha, précédemment mis en valeur par M. DEWICKE Pascal,
déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 19/03/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 2 juin 2016 ;

Considérant que l’EARL Cour Lecoq exploite 158 ha 3803 au moy en de 2 équivalents UTH, détient
55 ha de cultures de ventes, 11 génisses vendues pa r an, soit un score équivalence de 0,54,

Considérant que la demande de l’EARL Cour Lecoq cor respond à :  

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : « conforter
l’agrandissement des exploitations, d’agriculteurs à tit re principal, en tenant compte de
l’ensemble des activités agricoles et non agricoles du dema ndeur, appréciées au moyen du
système d’équivalence défini dans le Projet Agricol e Départemental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à sav oir « Agrandissement d’un
agriculteur à titre principal, en individuel ou en société. En cas de candidatures multiples
classées à ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’e xploitation ayant l’équivalence
la plus faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre
elles est inférieure ou égale à 15% de la valeur de  la plus faible » ;

Considérant la demande déposée par le GAEC des 3 Ormes (LEBEH OT Marie Cécile et Patrick, 55
ans) ayant pour but l’installation de M. LEBEHOT Xa vier qui souhaite s’installer sans les aides,

Considérant que le GAEC des 3 Ormes exploite 85 ha 69 au moyen d e 3 UTH, détient une référence
laitière de 455 000 litres , 14 ha de cultures de v ente, soit une équivalence de 0,67,

Considérant que M. LEBEHOT Xavier a réalisé une étude techni co-économique pour son
installation,

Considérant que la demande du GAEC des 3 Ormes corr espond à 

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : i nstaller, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter ».

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : instal lation non aidée telle que définie au
2-5 de l’article 2 »



Considérant que la demande de l’EARL Cour Lecoq est d’un rang de priorité inférieur à celle du
GAEC des 3 Ormes vis à vis du S.D.D.S.A.,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L'EARL COUR LECOQ dont le siège est à PIERREFITTE EN AUGE n'est pas autorisée à
exploiter 18,61 ha répartis de la manière suivante :

commune

PIERREFITTE EN AUGE
ST HYMER

Parcelles

C 106 123 127 144 145 236
C 146 147 153 155 156

Surface (ha)

11,08
7,53

ARTICLE 2 – L'EARL COUR LECOQ dont le siège est à PIERREFITTE EN AUGE est autorisée à
exploiter 2,79 ha répartis de la manière suivante :

commune

ST HYMER

Parcelles

C 162 172

Surface (ha)

2,79

Qui ne sont pas demandés par le GAEC des 3 Ormes

ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 8 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours 

hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé qu’une 
absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



ARRETE PORTANT AUTORISATION ET REFUS PARTIELS D’EXP LOITER 
en date du 8 juin 2016

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 28,58 ha, précédemment mis en valeur par M. CORDRAY
Philippe, déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 29/02/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 2 juin 2016 ;

Considérant que l’EARL MARLET exploite 66 ha 03 au moyen de 2 é quivalents UTH, détient une
référence laitière de 754 000 litres, soit un score  équivalence de 1,57,

Considérant que l’EARL MARLET a fait le choix d’une conversi on en agriculture biologique en
juin 2015,

Considérant que cette reprise permettrait de valori ser au maximum le pâturage,

Considérant que la demande de l’EARL MARLET corresp ond à :  

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que 8 ha 85, parcelles A 160 161 165 167 168 situés sur la commune de Le Mesnil Eudes
sont en concurrence avec le GAEC de la Valaiserie,

Considérant que 19 ha 73 parcelles A 14 118 120 121 134 136 – B 39 42 43 210 323 328 situés sur la
commune de Le Mesnil Eudes ne font l’objet d’aucune concurrence,

Considérant la demande déposée par le GAEC de la Valaiserie d ont Mlle VAUCHEL Natacha a le
projet de s’associer en s’installant avec les aides de l’Eta t, avec son conjoint qui mettra
également son foncier à disposition du GAEC,



Considérant que la demande du GAEC de la Valaiserie  correspond à 

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstaller les exploitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’État) présenta nt un projet économiquement
viable et remplissant les conditions de formation ou d’expé rience professionnelle
nécessaires à l’obtention des aides de l’État à l’i nstallation»,

• la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « install ation aidée, telle que définie au
2-2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’ une société unipersonnelle
ou entre personnes d'un même foyer fiscal»,

Considérant que le GAEC de la Valaiserie bénéficie d’une aut orisation d’exploiter en date du
8 décembre 2015,

Considérant que la demande de l’EARL MARLET est d’un rang de p riorité inférieur à celle du
GAEC de la Valaiserie vis à vis du S.D.D.S.A.

A R R E T E

ARTICLE 1 – L'EARL MARLET dont le siège est à ST GERMAIN DE LIVET n'est pas autorisée à
exploiter 8,85 ha répartis de la manière suivante :

commune

LE MESNIL EUDES

Parcelles

A  160 161 165 167 168 

Surface (ha)

8,85

ARTICLE 2 – L'EARL MARLET dont le siège est à ST GERMAIN DE LIVET est autorisée à exploiter
19,73 ha répartis de la manière suivante :

commune

LE MESNIL EUDES

Parcelles

A 14 118 120 121 134 136 – B 39 42 43 210 323 
328 

Surface (ha)

19,73

ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 8 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par 

recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant 
précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 8 Jui n 2016
 

Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,11 ha, précédemment mis en valeur par
 M.DEWICK Pascal par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  27/03/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 2 juin 2016 ;

Considérant la demande déposée par le GAEC des 3 Ormes (LEBEH OT Marie Cécile et Patrick,
55 ans) ayant pour but l’installation de M. LEBEHOT Xavier qu i souhaite s’installer sans les
aides,

Considérant que le GAEC des 3 Ormes exploite 85 ha 69 au moyen d e 3 UTH, détient une
référence laitière de 455 000 litres , 14 ha de cul tures de vente, soit une équivalence de 0,67,

Considérant que M. LEBEHOT Xavier a réalisé une étude techni co-économique pour son
installation,

Considérant que la demande du GAEC des 3 Ormes corr espond à 

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : i nstaller, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter».

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : instal lation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2 »

Considérant que l’EARL Cour Lecoq exploite 158 ha 3803 au moy en de 2 équivalents UTH,
détient 55 ha de cultures de ventes, 11 génisses vendues par a n, soit un score équivalence de
0,54,

Considérant que la demande de l’EARL Cour Lecoq cor respond à :  

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : « conforter
l’agrandissement des exploitations, d’agriculteurs à tit re principal, en tenant compte de
l’ensemble des activités agricoles et non agricoles du dema ndeur, appréciées au moyen
du système d’équivalence défini dans le Projet Agri cole Départemental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à sav oir « Agrandissement d’un
agriculteur à titre principal, en individuel ou en société. En cas de candidatures multiples
classées à ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’e xploitation ayant
l’équivalence la plus faible. Deux équivalences seront con sidérées comme égales si la
différence entre elles est inférieure ou égale à 15 % de la valeur de la plus faible » ;



Considérant que la demande de l’EARL Cour Lecoq est d’un rang de priorité inférieur à celle du
GAEC des 3 Ormes vis à vis du S.D.D.S.A.,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC des 3 ORMES dont le siège est à PIERREFITTE EN AUGE est autorisé à
exploiter 19,11 ha répartis de la manière suivante :

Communes

PIERREFITTE EN AUGE
ST HYMER

Parcelles

C 106 123 127 144 145 236
C 146 147 153 155 156

Surface (ha)

11,58
7,53

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 8 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 














































































































































